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EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL N°  
du 8 décembre 2008 
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Le Conseil Municipal s’est réuni en mairie sous 
la présidence du Maire Jean-Louis VIGNON 
pour ce dernier conseil municipal de l’année. A 
l’ordre du jour, le bilan d’activité 2007 de la 
Communauté de Communes, les tarifs 
communaux 2009, les dossiers en cours. 
 
Annie MOAL et Yvan BRISHOUAL, absents et 
excusés ont donné respectivement pouvoir à Julien 
POUPON et Jacques BEAUCHAMP. 
 
 
I Communauté de Communes 
Lors du conseil municipal, le rapport d’activité de la 
Communauté de Communes 2007 a été présenté par 
son Président Jean-François JOUANET. Les 
diverses compétences ont été évoquées comme la 
piscine, les ordures ménagères, le service de secours 
et d’incendie… Dans l’avenir, la communauté 
réfléchit à une prise en charge de l’assainissement 
collectif et au développement de ses compétences en 
matière de social. La compétence transport n’est pas 
envisagé à moyen terme. 
 
II Tarifs Communaux 
Julien POUPON a présenté au conseil municipal les 
tarifs communaux 2009 qui ont été adoptés à 
l’unanimité. Le taux d’inflation de 2,2% a été 
appliqué à la plupart des tarifs, sauf  quelques 
exceptions (voir pages suivantes). A noter pour la 
garderie une augmentation modérée du tarif horaire 
ainsi que le demi tarif pour le troisième enfant. 
Deux modifications pour la location de salles ont  
été approuvées, concernant d’une part Ty Kreis-Ker, 
avec possibilité de la louer à des entreprises 
commerciales en cas de non occupation par les 
associations ou contribuables. Un tarif majoré de 
20% a ainsi été mis en place dans ce cas. 

Ty An Holl se voit pourvu d’un règlement, qui 
rappelle la vocation première de maison des 
associations, cependant le conseil autorise sous 
certains cas sa location, notamment pour des goûters 
et cocktails (règlements consultables en mairie) 
 
III En bref 
- Registres municipaux: l’entreprise « Les reliures 
du Limousin » a été retenue pour les travaux de 
réfection pour un montant avoisinant les 10 000 €  
subventionné à plus de 25%. 
- Assurances: le conseil autorise le Maire à choisir 
un assureur pour la commune, puisque le contrat 
arrive à échéance au 31 décembre de cette année. 
- Travaux de raccordement électrique: René RAUD 
présente au conseil les modifications au 1er 
janvier 2009 qui vont intervenir en matière de 
facturation des travaux de raccordement et 
d’extension des réseaux électriques au particulier.  
- Charte du développement durable : un groupe de 
travail élabore une charte communale et fait appel 
aux habitants intéressés pour réfléchir à la marche à 
suivre (voir page dans ce bulletin). Parallèlement, la 
commune va demander à Ener’gence un diagnostic 
énergétique de ses bâtiments en vue d’améliorer ou 
d’optimiser ses dépenses d’énergie. 
- L’aire de jeux devrait être achevée en janvier 
prochain si le temps ne perturbe pas le calendrier. 
- Zone 30 Km/h : Une demande de subvention va 
être faite auprès du Conseil Général (45%) pour la 
mise en place et l’achat du matériel nécessaire à la 
zone matérialisée « 3O km/h ». Les travaux seront 
réalisés bientôt. 
- CLSH : la participation des enfants de  
Saint-Urbain a progressé au sein de cette structure.  
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TARIFS COMMUNAUX 2009 
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Tarifs  
pour  

société  
ou  

commer-
çants 

Les règlements de salles sont consultables en mairie. 
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INFORMATIONS  MUNICIPALES — Keleier ar Gumun 
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En cas d’urgence médecin, composez le 15 

ELECTIONS  EUROPÉENNES  
 

Pour voter, vous devez vous inscrire sur la liste électorale en mairie  
avant le 31 décembre 2008 dernier délai 

Cette mesure s’adresse principalement aux nouveaux habitants de la commune. Pour les jeunes électeurs 
ayant 18 ans avant le 28 février 2009, cette inscription se fait d’office grâce aux informations fournies par 
l’INSEE. Cependant, si vous êtes dans ce cas et que vous n’avez reçu aucune notification d’inscription, vous 
pouvez vérifier auprès de la mairie que vous êtes bien inscrits.  
Cas particulier : Il est possible d’être inscrit et de voter la même année quand la personne atteint l’âge de 
18 ans entre le 1er mars et le jour du premier tour de l’élection. 
 

Voter est un droit, c’est aussi un devoir de citoyen 

����� �

Tous les mercredis matin retrouvez votre marché place de la Mairie. 
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Vous y  retrouverez vos marchands habituels accompagnés d’artisans.  
Vous pourrez ainsi acheter vos derniers petits cadeaux de Noël. Des animations seront prévues (passage du Père Noël,…) 
 
 

Grande tombola gratuite.(de nombreux lots offerts par les commerçants) 
Pour y participer il vous suffit de déposer le bulletin ci-dessous  
dans l’urne qui se trouvera sur le marché. 

 
 

Tirage le mercredi 24 décembre à 11h30. 
� - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - -   

Coupon de Tombola 
 

Nom : ___________________________________________________________ 
 

Prénom : _________________________________________________________ 
 

Adresse : _________________________________________________________ 
 

� : ____/____/____/____/____ 
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INFORMATIONS  MUNICIPALES — Keleier ar Gumun 

ANNONCES 
 

��� �  A vendre articles ci-dessous, renseignements au : 02 98 25 04 81. 
· poupées “Barbie” de collection, introuvables dans le commerce, neuves dans leurs boites : 50 % de leur prix. 
· “petits poneys” rares, neufs, dans leurs emballages : 50 % du prix ;  
· Coffrets “les amoureurx de Peynet” 2 modèles différents, moitié prix, 
· Divers jouets d’occasion en parfait état. 

�  Vend barbies de collection. Des différents pays dans l’emballage d’origine, état neuf. Visible à Dirinon  
Téléphone : 09 64 03 96 56 
�  Cherche bois à couper sur pied. Tél : 06 62 48 52 30 ou 02 98 07 09 56  
�  Assistante maternelle agréée sur SAINT-URBAIN, dispose de 2 places pour enfants de + de 18 mois.  
Jeux, activités d’éveil, chansons, promenades garantis. Maison avec grand jardin et aire de jeux. Maison non fumeur. 
Déclaration urssaf. N’hésitez pas à me contacter ! Téléphone : 02.98.25.06.54 ou 06.99.35.13.29. Mme ABIVEN 
Véronique. 
�  Vend banc de musculation - TB état - 150 € - contact : 02 98 25 07 62; 
�  Cherche enfants à garder à leur domicile - disponible le lundi et mercredi car garde déjà des enfants les autres jours - 
véhicule personnel - contact : 02 98 32 15 76. 
�  Vend X Box avec 11 jeux (réflexion et guerre) 70 €, tél au : 02 98 25 06 11. 
�  Les maths, c'est pas trop ça ? Besoin d'un coup de pouce pour améliorer la moyenne ou préparer un concours (AS/
AP, CRPE, IFSI....) en mathématiques ou en sciences ? Enseignante spécialisée, je peux vous apporter mon aide et mes 
conseils. N'hésitez pas à me contacter au 06 32 70 14 09  
�  Objets trouvés : deux clés, une paire de chaussures, un sac à main, un manteau, des lunettes. 

Civisme 
Cette rubrique à visée humoristique a pour but de révéler des préoccupations d’habitants recueillies 
en mairie. Ce mois-ci le respect de la limitation de vitesse. 
 
Pas trop vite …… 
 

Mardi dernier, alors que je sortais de l’école (tout content d’avoir enfin eu la moyenne à une dictée), 
j’allais traverser la rue, lorsque surgit de nulle part, sans prévenir, un bolide vrombissant dont j’eus à 
peine le temps de voir la couleur. 
Les copains étaient scotchés : « Wawwww !!!! 
T’as vu la caisse ….. La musique à 
donf !!!!! ». Moi, j’ai rien ajouté, mais j’ai 
pensé que j’aurais pu me retrouver sous ses 
roues et participer de ma personne à la déco 
« top tunning » de ce véhicule….  
Alors, je me suis dit que dans ma lettre au Père 
Noël, je demanderais à ce que les voitures 
roulent moins vite dans le bourg. Parce 
qu’après tout, rouler moins vite pendant 
quelques centaines de mètres, ça ne fait pas 
arriver plus tard à son lieu  de rendez-vous !!!! 
Et je suis sure que même avec la zone 30, le 
Père Noël arrivera à l’heure pour ses livraisons 
(enfin... juste pour ceux qui respectent les 
limitations de vitesse). 



��
������	

��

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

ARMISTICE 1918 
 

Mardi 11 novembre 2008, à l’occasion de la 
célébration du 90ème anniversaire de l’armistice, les 
élèves de CM1 et CM2, accompagnés de François 
Prédour, du Maire et du directeur de l’école, ont lu 
les noms des Saint-Urbannais morts durant cette 
tragique guerre. Les enfants ont ensuite déposé une 
fleur chacun sur le monument et se sont retrouvés à 
Ty An Holl pour lire des témoignages de poilus de la 
commune. Une exposition préparée par Jean-Luc et  
Marie-Louise Richard a permis aux habitants de rendre 
hommage à la mémoire des combattants de notre village, 
notamment en lisant leurs lettres venues du front. Un pot 
de l’amitié a clôturé cette journée. 
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Association ouvrière des  
Compagnons du Devoir du Tour de France 

7 - 9 rue Armorique - 29200 BREST  
Téléphone : 02 98 05 19 73 

Cette année, nos journées « Rencontre des Métiers » 
se dérouleront dans nos Maisons de Brest et Quimper 
du vendredi 30 janvier au dimanche 1er février 2009. 
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CENTRE DE LOISIRS 
18 rue Saint-Léonard - 29470 LOPERHET 

centredeloisirs@loperhet.fr 
 

Le centre sera fermé  
les vendredis 26 décembre et 2 janvier. 
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BRANCHEMENTS RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
 
La réhabilitation de notre réseau d'assainissement dans les 
secteurs de la résidence rurale, allée de Balanec et route du Stum 
sont en voie d'achèvement. Des anomalies perturbant le réseau 
avaient été constatées sur des branchements particuliers. L'impact 
de ces intrusions d'eaux parasites n'est pas négligeable et perturbe 
le bon fonctionnement de notre station. Un contrôle de ces 
branchements sera fait par les services techniques.  

 
 

VISITES DE QUARTIERS 
 
La municipalité commence la visite des quartiers de  
Saint-Urbain. Une réunion aura lieu dans le sud de la commune 
le samedi 20 décembre 2008. A Cleuz Bras à 10h, à Kerguélen - 
Guernévez à 10h45 et à Trévarn à 11h15. 
Les habitants concernés recevront un courrier personnalisé les 
conviant à une discussion amicale autour de leur quartier. 
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CHARTE DEVELOPPEMENT DURABLE 

UNE CHARTE, POURQUOI ? 
 
Changements climatiques, qualité de l'environnement, inégalités, en ce début de ce 21ème siècle l'humanité 
est confrontée à des défis majeurs tant environnementaux que sociaux. 
 
Consciente que chacun doit prendre ses responsabilités et agir, à son échelle, selon ses moyens, la Commune 
de Saint-Urbain a décidé de s'engager dans la voie du Développement Durable, c'est à dire de mettre en 
œuvre et promouvoir un développement qui répond aux besoins des générations actuelles sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 
 
Une charte de développement durable est un outil qui permet de définir avec les habitants des objectifs 

et les actions nécessaires pour les atteindre. 
 
 
UNE CHARTE, COMMENT ? 
 
Pour agir efficacement, il faut d'abord que nous partagions tous une vision commune des points forts et des 
points faibles de la commune, c'est la phase de « Diagnostic ».  
Ce diagnostic doit se faire à partir d'études techniques mais aussi par des discussions, avec tous les citoyens. 
Ensuite, nous devrons définir ensemble ce qui peut être amélioré, fixer des objectifs puis réfléchir aux 
moyens de les atteindre, définir un « Plan d'Actions », en fonctions des priorités et des moyens de la 
commune.  
 
Exemple : Économie d'énergies                  Diagnostic : 

-  Consommation énergétique des bâtiments communaux 
-  Discussion avec les usagers de ces bâtiments 

     Objectifs : 
-  Diminution de la consommation énergétique 

     Actions :  
-  Recherche de solutions techniques, sensibilisation ... 

  
  
Pour débuter ce travail nous vous proposons plusieurs grands thèmes sur lesquels nous vous demandons vos  
réflexions, vos idées, vos remarques...  
ENVOYEZ LES NOUS POUR LE 15 janvier 2009 soit en les déposant en mairie soit par e-mail. 
 

Le 30 JANVIER  nous nous retrouverons  lors d'une REUNION PUBLIQUE  pour en discuter et former 
des groupes de travail sur chaque grande thématique retenue. 

 
 

LES GRANDS THEMES PROPOSES 
-  Préservation des ressources naturelles et qualité de l'environnement

�  Biodiversité 
�  Consommation d'énergies et 

consommables 

�  Achats responsables 
�  Qualité de l'eau 
�  Urbanisme et construction 

 
-  Santé et environnement

�  Déplacements   
�  Alimentation 

�  Expositions aux polluants

 
-  Citoyenneté et solidarité

�  Parole publique 
�  Solidarité 

�  Civilité

 
-  Culture et patrimoine

�  Connaissance  
�  Partage 

�  Préservation 

 

�����3���
������	

��



VIE SCOLAIRE 

 
 

MENUS 

 
 

Lundi 

 
 

Mardi 

 
 

Jeudi 

 
 

Vendredi 
Semaine du 15 au 
19 décembre 
  
  
  
  

Potage 
Haut de cuisse de pou-
let rôti 
Sarazin et légumes 
Fruits bio 
Mousse au chocolat 

Salade de lentilles 
et carottes 
Colin sauce mari-
nière 
Duo de choux 
Yaourt brassé à la 
pulpe de fruits 
Fruit 

Corolle de saumon, 
mousse de foie et cre-
vettes 
Filet mignon de porc 
Gratin dauphinois 
Sapino 

Potage maison 
Croissant au jam-
bon 
Salade d’endives 
aux noix 
Fruit 

CLUB DE BRICOLAGE 
 

Depuis fin septembre, Odile Thomas, aidée de ses fidèles 
assistants (Amélie, Aurélie, Jean-Baptiste et Julie) anime le 
club de bricolage à la salle Ty an Holl.  
Les enfants (que des filles cette année, mais l'association 
est aussi ouverte aux garçons) se retrouvent tous les 
samedis après-midi à 14 heures pour laisser libre cours à 
leur esprit créatif (dans le cadre des thèmes choisis par 
Odile). Ainsi, le groupe a composé sur les thèmes de la 
rentrée, l'automne, Halloween, Noël… 
Pour participer, contactez Odile au 02 98 25 02 22. 

RESTAURATION ECOLE DE SAINT-URBAIN 

Les élèves de Grande section de maternelle visitent  un musée et une boulangerie en complément de 
l'exposition « Au four et au moulin ». 
Ils racontent : 
« Mardi 14 octobre, nous sommes allés visiter le musée du Moulin du Pont de 
Daoulas. 
Il y avait autrefois un moulin à eau. Notre guide nous a fait visiter les 4 étages 
du moulin et nous a expliqué comment il fonctionnait, c'est grâce à la force de 
l'eau que des gros cylindres écrasaient les grains de blé. 
Puis nous sommes allés à la boulangerie de Loperhet. Nous avons vu le pétrin, 
la façonneuse qui sert à donner la forme de la baguette. Le boulanger nous a 
montré les outils qu'il utilise pour couper la pâte (le coupe-pâte ) et pour faire 
les dessins sur le pain ( une lame de rasoir ). La boulangère nous a distribué à 
chacun un petit croissant. Puis le boulanger a sorti des petits pains de son 
grand four et nous en a donné un à chacun. Nous étions tous très fiers de le 
rapporter avec nous. » 

Secrets du Télégramme (texte tiré du journal de classe des CE1-CE2) 
Jeudi 13 novembre nous avons visité la fabrique du Télégramme à Morlaix. La 
journaliste nous a expliqué que le Télégramme ne se fabriquait qu'à Morlaix. 
Elle nous a montré la  rotative. Elle fait 11m de haut et 25m de large. Elle 
imprime, coupe, plie et agrafe le journal. Pour fabriquer les 
220 000 exemplaires par jour (20 exemplaires  par seconde) il faut 42 tonnes 
de papier recyclé . 
 
Elle nous a montré comment le journal était imprimé grâce à des plaques en 
métal de quatre couleurs : le jaune ; le rouge ; le bleu et le noir. Ensuite les 
journaux sont emportés sur des rails vers la chaîne d'expédition où ils sont 
emballés, placés dans des camions qui partent dans les départements bretons. 

VIE ASSOCIATIVE 
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VIE ASSOCIATIVE 

DIMANCHE 25 JANVIER  
FETE PAROISSIALE 

 

10h30 messe à l’église de Saint-Urbain 
12 h jambon à l’os  
à la salle Ty Kreis-Ker 
 

Réservations au :  
02 98 25 80 47 (permanence) ; 02 98 25 01 26 (Mme Arrignon) ou 02 98 25 03 80 (Mme Hamon) 
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A l’occasion des fêtes, des nouveautés attendent petits et grands à la 
bibliothèque.  

BANDES DESSINEES - ALBUMS - ROMANS - POLICIERS 
 
Pendant les vacances de fin d’année, la bibliothèque ne sera 
ouverte que le mardi 27 décembre de 16h30 à 18h. 
Reprise des horaires habituels le mardi 6 janvier 2009. 
 
Horaires d’ouverture :  
Mardi de 16h30 à 18h ; Mercredi de 11h30 à 12h30 ; 
Jeudi de 20h à 21h ; Samedi de 10h30 à 12h. 
 
Heure du conte mercredis 17 décembre, 7, 14 et 21 janvier de 10h30 à 11h30. 

La bibliothèque se trouve 
 à l’arrière de la Mairie. 

L’AMICALE DES RETRAITÉS DE SAINT-URBAIN 
 
L’association invite ses adhérents ainsi que toutes les 
personnes intéressées à l’Assemblée Générale qui sera 
suivie d’un goûter, le  

18 décembre 2008 à 15 h à la salle Ty Kreis-Ker. 

ENSEMBLE PAROISSIAL de l’ABBAYE ( Daoulas) 
DOYENNE de LANDERNEAU  

 

L’Equipe Pastorale de l’ensemble paroissial vous 
propose 
 

UNE SOIREE REFLEXION-DEBAT  
SUR LE TRAVAIL  (OUVERTE A TOUS) 

 

LE JEUDI 22 JANVIER 2008 de 20h à 22h à TY-KREIS-KER 
 

Le travail contrainte, le travail libérateur, le  marché du travail, le 
repos hebdomadaire…… 
La soirée sera  animée par ANDRE ROUSSEAU, sociologue, de 
l’Observatoire des Réalités  Economiques et Sociales du diocèse. 

SOLIDARITE ENFANTS DU MONDE 
 
L'Assemblée Générale de Solidarité Enfants du 
Monde se tiendra le  

samedi 17 janvier 2009, à 17h 
à la salle Ty an Holl 

Elle est l'occasion pour tous de découvrir les 
activités de l'association : des animations locales 
aux actions internationales.  
Pour tout renseignement, contactez Virginie 
Porhiel Dantec au 02 98 68 17 14 ou Claire 
Dantec au 02 98 25 00 27. 
Sur le site de Solidarité Enfants du Monde, vous 
découvrirez des photos de la fête des potirons 
2008, nos animations à venir, et nos actions au 
Pérou et en République Démocratique du Congo. 
Rendez vous sur : 
 http://solidariteenfantsdumonde.blogspot.com/  
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ES MIGNONNE 

13 ans A 

13 ans B 

15 ans  
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